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Renseignements pour  
les résidents du Manitoba 

Quoi de neuf pour 2011? 
Le montant  personnel  de base,  le  montant  pour époux ou conjo int  de 
fa i t  e t  le  montant  pour une personne à charge admissib le sont  passés 
à 8 384 $.   

Le montant  pour la  condi t ion physique des enfants est  maintenant  
nommé le montant  pour la  condi t ion physique.  I l  peut  maintenant  êt re 
demandé pour les jeunes adul tes âgés de moins de 25 ans.   

Un nouveau crédi t  d ' impôt  non remboursable est  of fer t  aux parents du 
Mani toba.  Le crédi t  d ' impôt  pour les act iv i tés ar t is t iques v ise à a ider  
les parents à compenser pour les f ra is  payés pour la  par t ic ipat ion de 
leurs enfants de moins de 16 ans (ou de moins de 18 ans dans le cas 
d 'enfants handicapés)  à des act iv i tés ar t is t iques et  cul ture l les.  Ces 
f ra is  inc luent  les f ra is  d 'abonnement,  d ' inscr ipt ion ou de programme 
pour des act iv i tés organisées,  des leçons pr ivées et  du tutorat  en 
dehors du programme d 'études d 'un établ issement scola i re.  
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La l imi te de 10 000 $ pour le  montant  admissib le des f ra is  médicaux 
pour d 'autres personnes à charge a été é l iminée.  

Le taux ut i l isé pour calculer  le  crédi t  d ' impôt  pour les d iv idendes 
autres que déterminés a changé.  

Le calcul  du crédi t  d ' impôt  foncier  pour l 'éducat ion a changé.  

Le montant  maximal  que vous pouvez demander pour le  crédi t  d ' impôt  
pour soignants pr imaires est  passé à 1 275 $ par  bénéf ic ia i re de 
soins.   

Le calcul  du crédi t  d ' impôt  pour les équipements associés à l 'énergie 
ver te et  du crédi t  d ' impôt  pour l 'éd i t ion a changé.   

Un nouveau crédi t  d ' impôt  remboursable,  le  crédi t  d ' impôt  pour 
l ' impression d 'oeuvres des industr ies cul ture l les,  est  of fer t  aux 
impr imeurs admissib les du Mani toba.   

Les formula i res MB428,  Impôt  du Mani toba,  MB479,  CRÉDITS DU 
MANITOBA,  et  T1299,  CRÉDIT  D ' IMPÔT DU MANITOBA POUR L 'ÉDIT ION 
(PARTICULIERS),  ref lè tent  ces changements.  
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Renseignements généraux 
Programmes de crédits du Manitoba 
Vous avez peut-être dro i t  au créd i t  d ' impôt  personnel ,  au crédi t  
d ' impôt  foncier  pour l 'éducat ion et  au crédi t  de taxes scola i res pour 
les propr iéta i res même s i  vous n 'avez aucun impôt  à payer.  Vous 
devez demander ces crédi ts  du Mani toba  avant la f in de la  
troisième année  qui  sui t  l 'année à laquel le i ls  s 'appl iquent .   

Pour demander ces crédi ts ,  vous devez rempl i r  et  jo indre à votre 
déclarat ion le formula i re MB479,  CRÉDITS DU MANITOBA,  et  les autres 
formula i res appl icables.  

Pour en savoir plus 
Si vous avez des quest ions concernant  votre déclarat ion de revenus,  
v is i tez le  s i te Web de l 'Agence du revenu du Canada (ARC) à 
www.arc.gc.ca.  Vous pouvez aussi  communiquer avec l 'ARC au 
1-800-959-7383.  
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Pour obteni r  des formula i res,  a l lez à la  page Web de l 'ARC à 
www.arc.gc.ca/formulaires  ou composez le 1-800-959-3376.  

S i  vous avez des quest ions précises sur  l ' impôt et  les crédits 
du Manitoba,  adressez-vous au Bureau de l 'a ide f iscale du  
Mani toba.  De Winnipeg,  composez le 948-2115.  De l 'extér ieur   
de Winnipeg,  composez le 1-800-782-0771.  Vous pouvez aussi   
obteni r  des renseignements à la  page Web du Mani toba à 
www.gov.mb.ca/f inance/tao/ index.fr .   

Comment remplir vos formulaires du Manitoba 
Vous t rouverez dans ce cahier  deux copies des formula i res dont  vous 
avez besoin pour calculer  votre impôt  et  vos crédi ts  du Mani toba.  
I l  s 'agi t  des formula i res MB428,  IMPÔT DU MANITOBA,  et  MB479,  
CRÉDITS DU MANITOBA.  Rempl issez le ou les formula i res appropr iés et  
jo ignez-en une copie à votre déclarat ion.  

Les renseignements suivants expl iquent  comment rempl i r  les 
formula i res MB428 et  MB479.   
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Les termes époux  e t  conjoint  de fai t  sont  déf in is  dans le GUIDE 
GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS.  

L 'expression  à  la f in de l 'année  s igni f ie ,  se lon le cas :  le  
31 décembre 2011,  la  date de votre départ  s i  vous avez émigré du 
Canada en 2011 ou la date du décès s i  vous rempl issez la déclarat ion 
d 'une personne décédée en 2011.  

Consei l  f iscal  
Certa ines mesures f iscales du Mani toba se d is t inguent  des mesures 
correspondantes du fédéral .  Toutefo is ,  p lus ieurs des règles de base 
v isant  le  calcul  de l ' impôt  du Mani toba demeurent  fondées sur  la  LOI  
DE L ' IMPÔT SUR LE  REVENU fédérale.  Ains i ,  vous t rouverez peut-être 
p lus fac i le  de calculer  votre impôt  fédéral  en premier .  Que vous 
commenciez par  l 'un ou l 'autre des calculs,  votre impôt  tota l  à payer 
sera le même. 

Formulaire MB428, Impôt du Manitoba 
Rempl issez le formula i re MB428 s i  vous ét iez rés ident  du Mani toba à 
la  f in  de l 'année.  
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S i  vous avez gagné un revenu provenant  d 'une entrepr ise ayant  
un établ issement stable à l 'extér ieur  du Mani toba,  rempl issez le 
formula i re T2203,  IMPÔTS PROVINCIAUX ET  TERRITORIAUX POUR 2011 – 
ADMINISTRATIONS MULTIPLES,  au l ieu de  rempl i r  le  formula i re MB428.  

Vous devez aussi  rempl i r  le  formula i re MB428 s i  vous ét iez 
non-résident  du Canada en 2011 et  s i  vous avez gagné un revenu 
d 'emplo i  au Mani toba ou un revenu provenant  d 'une entrepr ise ayant  
un établ issement stable dans cet te seule province.  

Étape 1 – Crédits d'impôt non remboursables 
du Manitoba 

Les condi t ions à rempl i r  pour avoi r  dro i t  aux crédi ts  d ' impôt  non 
remboursables du Mani toba sont  les mêmes que cel les établ ies pour 
les crédi ts  d ' impôt  non remboursables fédéraux correspondants.  
Toutefo is ,  dans la p lupart  des cas,  les montants et  les calculs à 
effectuer dif fèrent.   

Vous devrez ut i l iser  les gr i l les de ca lcul  provinc ia les,  qui  se t rouvent  
dans ce cahier ,  pour calculer  cer ta ins de ces crédi ts .  
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Nouveaux arr ivants au Canada et  émigrants 

Si vous avez dû réduire les montants demandés aux l ignes 300 à 306,  
315,  316,  318,  324 et  326 de votre annexe 1 fédérale,  vous devrez 
réduire,  dans les mêmes proport ions,  les montants provinc iaux 
correspondants des l ignes 5804 à 5820,  5840,  5844,  5848,  5860,  et  
5864,  de même que le montant  de la l igne 6147.  

Ligne 5804 – Montant personnel de base 

Inscr ivez 8 384 $.  

Ligne 5808 – Montant en raison de l 'âge 

Vous pouvez demander ce montant ,  s i  vous aviez 65 ans ou p lus le 
31 décembre 2011 et  s i  votre revenu net  ( l igne 236 de votre 
déclarat ion)  est  moins é levé que 52 602 $.  

Déterminez votre montant  comme sui t  :  

• si  votre revenu net  est  de 27 749 $ ou moins,  inscr ivez 3 728 $ à la  
l igne 5808;  
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• si  votre revenu net  est  p lus é levé que 27 749 $,  mais moins é levé 
que 52 602 $,  calculez votre montant  en rempl issant  la  gr i l le  de 
calcul  provinc ia le pour la  l igne 5808,  qui  se t rouve dans ce cahier .  

Conseil  f iscal  
Vous pourr iez avoi r  le  dro i t  de t ransférer  une par t ie  ou la tota l i té  de 
votre montant  en ra ison de l 'âge à votre époux ou conjo int  de fa i t .  
À l ' inverse,  vous pourr iez avoi r  le  dro i t  de demander une par t ie  ou 
la tota l i té  de celu i  de votre époux ou conjo int  de fa i t .  Pour en savoir  
p lus,  l isez la l igne 5864.  

Ligne 5812 – Montant pour époux ou conjoint  de fai t  

Vous pouvez demander ce montant  s i  les condi t ions donnant  dro i t  au 
montant  de la l igne 303 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies et  s i  le  
revenu net  de votre époux ou conjo int  de fa i t  ( le  montant  qu ' i l  a  ou 
aurai t  inscr i t  à  la  l igne 236 de sa déclarat ion)  est  moins é levé que 
8 384 $.  

Calculez votre montant  à la  l igne 5812 de votre formula i re MB428.  
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Remarque 
Inscr ivez votre état  c iv i l  e t  les renseignements concernant  votre 
époux ou conjo int  de fa i t  (y  compr is  son revenu net ,  même s ' i l  est  
nul )  dans la sect ion «Ident i f icat ion»,  aux pages 3 et  4 [1]  de votre 
déclarat ion.  

Ligne 5816 – Montant pour une personne à charge admissible 

Vous pouvez demander ce montant  s i  les condi t ions donnant  dro i t  au 
montant  de la l igne 305 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies et  s i  le  
revenu net  de la personne à votre charge ( le  montant  qu 'e l le  a ou 
aurai t  inscr i t  à  la  l igne 236 de sa déclarat ion)  est  moins é levé 
que 8 384 $.  

Calculez votre montant  à la  l igne 5816 de votre formula i re MB428.  

Remarque 
Si  vous ét iez un chef de famil le monoparentale  le  31 décembre 
2011 et  que vous chois issez d ' inc lure tous les montants de la 
prestat ion universel le  pour la  garde d 'enfants que vous avez reçus 
en 2011 dans le revenu de votre personne à charge,  inc luez ce 
montant  dans le calcul  de son revenu net .  
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Si  vous n 'avez pas déjà rempl i  l 'annexe 5 fédérale,  rempl issez- la et  
jo ignez-en une copie à votre déclarat ion.  

Ligne 5820 – Montant pour personnes à charge âgées de 18 ans ou 
plus et  ayant une déficience 

Vous pouvez demander ce montant  s i  les condi t ions donnant  dro i t  au 
montant  de la l igne 306 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies et  s i  le  
revenu net  de la personne à votre charge ( le  montant  qu 'e l le  a ou 
aurai t  inscr i t  à  la  l igne 236 de sa déclarat ion)  est  moins é levé que 
8 720 $.  

Calculez votre montant  en rempl issant  la  gr i l le  de calcul  provinc ia le 
pour la  l igne 5820,  qui  se t rouve dans ce cahier .  

Ligne 5824 – Cotisat ions d'employé au RPC ou au RRQ 

Inscr ivez le montant  que vous avez inscr i t  à  la  l igne 308 de votre 
annexe 1 fédérale.  
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Ligne 5828 – Cotisat ions au RPC ou au RRQ pour le revenu d'un 
travai l  indépendant et pour d'autres revenus 

Inscr ivez le montant  que vous avez inscr i t  à  la  l igne 310 de votre 
annexe 1 fédérale.  

Ligne 5832 – Cotisat ions d'employé à l 'assurance-emploi  

Inscr ivez le montant  que vous avez inscr i t  à  la  l igne 312 de votre 
annexe 1 fédérale.  

Ligne 5829 – Cotisat ions à l 'assurance-emploi  pour le revenu d'un 
travai l  indépendant et  pour d'autres revenus admissibles 

Inscr ivez le montant  que vous avez inscr i t  à  la  l igne 317 de votre 
annexe 1 fédérale.  

Ligne 5839 – Montant pour la condit ion physique 

Si vous ét iez rés ident  du Mani toba à la f in  de l 'année,  vous avez dro i t  
à  un montant  maximal  de 500 $ par  enfant  ou jeune adul te pour les 
f ra is  payés en 2011  l iés au f ra is  d ' inscr ipt ion ou d 'adhésion à 
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un programme d 'act iv i té  physique v isé par  règlement pour les 
personnes suivantes :  

• vous-même, s i  vous ét iez âgé de moins de 25 ans à la  f in  de 
l 'année;  

• votre enfant  ou celu i  de votre époux ou conjo int  de fa i t  ( l 'enfant  
doit  ê t re âgé de moins de 18 ans à la  f in  de l 'année);   

• votre époux ou conjo int  de fa i t ,  s ' i l  est  considéré comme jeune 
adul te.  Le jeune adul te doit  ê t re âgé de 18 ans à 24 ans à la  f in  de 
l 'année.  

Si  vous avez un époux ou conjo int  de fa i t ,  seulement l 'un  de vous 
peut  demander le  montant  pour la  condi t ion physique pour un enfant  
ou jeune adul te.  Vous et  votre conjo int  de fa i t  devez décider  qui  
demandera ce montant  pour cet  enfant  ou jeune adul te.   

Personnes handicapées  –  Si  l 'enfant  ou le jeune adul te a dro i t  au 
montant  pour personnes handicapées,  vous pouvez demander 
un montant  supplémentaire  de 500 $,  pourvu que des f ra is  
d ' inscr ipt ion ou d 'adhésion d 'au moins 100 $ a ient  été payés pour 
un programme d 'act iv i té  phys ique v isé par  règlement.  



5107 -PC –  13  

Remarque 
Vous avez peut-êt re payé des f ra is  qui  donnent  dro i t  à  une 
déduct ion pour f ra is  de garde d 'enfants ( l igne 214 de votre 
déclarat ion)  et  au montant  pour la  condi t ion physique.  Si  c 'est  le  
cas,  vous devez  d 'abord déduire ces f ra is  comme f ra is  de garde 
d 'enfants.  Vous pourrez ensui te demander toute par t ie  inut i l isée 
comme montant  pour la  condi t ion physique.  

Programme visé par règlement  

Pour donner dro i t  à  ce montant ,  l 'act iv i té doit  rempl i r  les condi t ions 
suivantes :  

• être cont inue (un programme hebdomadaire,  un programme of fer t  
par  un c lub,  une associat ion ou une organisat ion semblable,  ou une 
adhésion à une organisat ion,  d 'une durée minimale de hui t  
semaines consécut ives ou,  ou un programme d 'une durée minimale 
de c inq jours consécut i fs) ;  

• être menée sous survei l lance;  

• être convenable pour les enfants ou les jeunes adul tes;  
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• prévoir  que la presque tota l i té  des act iv i tés comprennent  une par t ie  
importante d 'act iv i tés physiques qui  contr ibuent  à l 'endurance 
cardio-respi rato i re,  en plus  d 'un ou de p lus ieurs des object i fs  
suivants :  la  force muscula i re,  l 'endurance muscula i re,  la  souplesse 
ou l 'équi l ibre.  

Remarques 
Pour un enfant  ou jeune adul te admissib le au montant  pour 
personnes handicapées,  les ex igences d 'une par t  importante 
d 'act iv i tés physiques sont  respectées s i  les act iv i tés permettent   
à l 'enfant  ou au jeune adul te de bouger et  de dépenser de l 'énergie 
de façon v is ib le dans un contexte récréat i f .  

Les act iv i tés physiques inc luent  l 'équi tat ion,  mais e l les n ' inc luent  
pas les act iv i tés dont  un é lément essent ie l  est  le  déplacement dans 
ou sur  un véhicule motor isé.  

Remboursements des frais admissibles  –  Vous pouvez demander 
seulement le  montant  pour la  par t ie  des f ra is  admiss ib les qui  ne  
vous a pas été remboursée (ou dont  vous ne prévoyez pas le 
remboursement) ,  sauf  s i  le  remboursement a été inc lus dans votre 
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revenu (par  exemple,  un avantage indiqué sur  un feui l le t  T4)  et  que 
vous ne l 'avez pas dédui t  a i l leurs dans votre déclarat ion.   

Pièces just i f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie 
é lectronique ou que vous l 'envoyez sur papier,  n 'envoyez pas vos 
p ièces just i f icat ives.  Conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour 
pouvoir  nous les fourni r  sur  demande.   

Ligne 5841 – Montant pour les act ivi tés art ist iques des enfants 

Vous pouvez demander ce montant  s i  les condi t ions donnant  dro i t  au 
montant  de la l igne 370 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies.   

Inscr ivez le montant  que vous avez inscr i t  à  la  l igne 370 de votre 
annexe 1 fédérale.  

Remarque 
Seuls les rés idents du Mani toba ont  dro i t  à  ce montant .  Ains i ,  s i  
vous avez gagné un revenu assuje t t i  à  l ' impôt  du Mani toba en 2011,  
mais que vous n 'êtes pas un rés ident  de cet te province,  vous ne 
pouvez pas inc lure ce crédi t  d ' impôt  non remboursable dans le 
calcul  de votre impôt  payable du Mani toba.  
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Ligne 5833 – Frais d'adoption 

Vous pouvez demander ce montant  s i  les condi t ions donnant  dro i t  au 
montant  de la l igne 313 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies.  

Le montant  des f ra is  d 'adopt ion admissib les que vous pouvez 
demander à la  l igne 5833 ne doi t  pas dépasser 10 000 $ pour chaque 
enfant .  

Les deux parents adopt i fs  peuvent  se par tager le  montant ,  mais le  
tota l  des f ra is  combinés demandé pour chaque enfant  ne peut  pas 
dépasser le  tota l  des f ra is  admissib les avant  le  par tage.  

Remarque 
Seuls les rés idents du Mani toba ont  dro i t  à  ce montant .  Ains i ,  s i  
vous avez gagné un revenu assuje t t i  à  l ' impôt  du Mani toba en 2011,  
mais que vous n 'êtes pas un rés ident  de cet te province,  vous ne 
pouvez pas inc lure ce crédi t  d ' impôt  non remboursable dans le 
calcul  de votre impôt  payable du Mani toba.  
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Ligne 5836 – Montant pour revenu de pension 

Vous pouvez demander ce montant  s i  vous rempl issez les condi t ions 
donnant  dro i t  au montant  de la l igne 314 de l 'annexe 1 fédérale.  

Le montant  que vous pouvez demander à la  l igne 5836 ne doi t  pas 
dépasser le  moins élevé  des montants suivants :  le  montant  de la 
l igne 314 de votre annexe 1 fédérale ou 1 000 $.  

Remarque 
Seuls les rés idents du Mani toba ont  dro i t  à  ce montant .  Ains i ,  s i  
vous avez gagné un revenu assuje t t i  à  l ' impôt  du Mani toba en 2011,  
mais que vous n 'êtes pas un rés ident  de cet te province,  vous ne 
pouvez pas inc lure ce crédi t  d ' impôt  non remboursable dans le 
calcul  de votre impôt  payable du Mani toba.  

Ligne 5840 – Montant pour aidants naturels 

Vous pouvez demander ce montant  s i  les condi t ions donnant  dro i t  au 
montant  de la l igne 315 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies et  s i  le  
revenu net  de la personne à votre charge ( le  montant  qu 'e l le  a ou 
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aurai t  inscr i t  à  la  l igne 236 de sa déclarat ion)  est  moins é levé que 
15 917 $.  

Calculez votre montant  en rempl issant  la  gr i l le  de calcul  provinc ia le 
pour la  l igne 5840,  qui  se t rouve dans ce cahier .  

Consei l  f iscal  
Vous pourr iez aussi  avoi r  le  dro i t  de demander le  crédi t  d ' impôt  pour 
soignants pr imaires sur  le  formula i re MB479.  Pour en savoir  p lus,  
l isez la l igne 47.  

Ligne 5844 – Montant pour personnes handicapées (pour 
vous-même) 

Vous pouvez demander ce montant  s i  vous rempl issez les condi t ions 
donnant  dro i t  au montant  de la l igne 316 de votre annexe 1 fédérale.   

Votre montant  est  établ i  se lon votre âge,  de la façon suivante :  

• si  vous aviez 18 ans ou plus  à  la  f in  de l 'année,  inscr ivez 6 180 $ 
à la  l igne 5844;  
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• si  vous aviez moins de 18 ans à la f in  de l 'année,  vous pourr iez 
avoi r  dro i t  à  un supplément  pouvant  at te indre 3 605 $,  en p lus du 
montant  de base de 6 180 $.  Calculez votre montant  en rempl issant  
la  gr i l le  de calcul  provinc ia le pour la  l igne 5844,  qui  se t rouve dans 
ce cahier .  

Ligne 5848 – Montant pour personnes handicapées transféré d'une 
personne à charge  

Vous pouvez demander ce montant  s i  les condi t ions donnant  dro i t  au 
montant  de la l igne 318 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies.  

Calculez le montant  qui  peut  vous être t ransféré en rempl issant  la  
gr i l le  de calcul  provinc ia le pour la  l igne 5848,  qui  se t rouve dans ce 
cahier .  

Ligne 5852 – Intérêts payés sur vos prêts étudiants 

Inscr ivez le montant  que vous avez inscr i t  à  la  l igne 319 de votre 
annexe 1 fédérale.  
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Ligne 5856 – Vos frais de scolari té  et  montant relat i f  aux études 

Rempl issez l 'annexe MB(S11),  FRAIS  DE SCOLARITÉ ET  MONTANT RELATIF  
AUX ÉTUDES PROVINCIAUX.  

Pièces just i f icat ives – Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande.  Si  vous envoyez votre déclarat ion sur 
papier,  remplissez et  joignez-y votre annexe MB(S11),  mais pas 
vos autres p ièces just i f icat ives.  Conservez toutes vos p ièces 
just i f icat ives pour pouvoir  nous les fourni r  sur  demande.  

Transfert  et  report  

I l  est  possib le que vous n 'ayez pas d ' impôt  du Mani toba à payer ou 
que vous n 'ut i l is iez qu 'une par t ie  de votre montant  provinc ia l  de 2011 
pour réduire à zéro votre impôt  du Mani toba.  Si  c 'est  le  cas,  vous 
pouvez transférer  une par t ie  ou la tota l i té  du montant  inut i l isé,  soi t  à  
votre époux ou conjo int  de fa i t  (pour  qu ' i l  la  demande à la  l igne 5864),  
so i t  à  l 'un de vos parents ou grands-parents ou à l 'un de ceux de 
votre époux ou conjo int  de fa i t  (pour qu ' i l  la  demande à la l igne 5860).   
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Toutefo is ,  vous pouvez fa i re un t ransfer t  à l 'un des parents ou 
grands-parents seulement s i  votre époux ou conjo int  de fa i t  ne 
demande aucun montant  pour vous à la  l igne 5812 ou 5864.  

Rempl issez la sect ion «Transfer t  ou report  du montant  inut i l isé» de 
l 'annexe MB(S11)  pour calculer  le  montant  provinc ia l  t ransférable.  
Rempl issez aussi ,  se lon le cas,  le  formula i re T2202,  CERTIF ICAT POUR 
MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET MONTANT POUR MANUELS,  T2202A, 
CERTIF ICAT POUR FRAIS  DE SCOLARITÉ,  MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET  
MONTANT POUR MANUELS,  TL11A, CERTIF ICAT POUR FRAIS  DE SCOLARITÉ,  
MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET MONTANT POUR MANUELS – UNIVERSITÉ 
À  L 'EXTÉRIEUR DU CANADA,  TL11B,  CERTIF ICAT POUR FRAIS  DE 
SCOLARITÉ,  MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET MONTANT POUR MANUELS – 
ÉCOLE OU CLUB DE P ILOTAGE,  ou TL11C, CERTIF ICAT POUR FRAIS  DE 
SCOLARITÉ,  MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET MONTANT POUR MANUELS – 
ÉTUDIANT FRONTAL IER FRÉQUENTANT UN ÉTABL ISSEMENT AUX ÉTATS-UNIS,  
pour indiquer la  par t ie  de ce montant  que vous t ransférez et  pour en 
désigner le  bénéf ic ia i re.   

Ce montant  peut  êt re d i f férent  de celu i  que vous avez calculé pour 
cet te même personne sur  votre annexe 11 fédérale.  Inscr ivez le 
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montant  provinc ia l  que vous t ransférez à la  l igne 20 de votre 
annexe MB(S11).  

Consei l  f iscal  
Si vous t ransférez un montant  à une personne désignée,  t ransférez 
seulement ce qu 'e l le  peut  ut i l iser .  Vous maximiserez a ins i  le  
montant  que vous pouvez reporter  à une année future.  

Rempl issez la sect ion «Transfer t  ou report  du montant  inut i l isé» de 
l 'annexe MB(S11) pour calculer  le  montant  que vous pouvez reporter  
à  une année future.  Ce montant  correspond à la par t ie  des f ra is  de 
scolar i té  et  du montant  re lat i f  aux études que vous n 'ut i l isez pas et  ne 
t ransférez pas à quelqu 'un d 'autre pour l 'année.  

Ligne 5860 – Frais de scolari té et  montant relat i f  aux études 
transférés d'un enfant 

Vous pouvez demander ces montants s i  les condi t ions donnant  dro i t  
au montant  de la l igne 324 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies.  



5107 -PC –  23  

Inscr ivez à la  l igne 5860 le tota l  des montants provinc iaux que chaque 
étudiant  vous a t ransféré te l  qu ' i l  est  indiqué sur  son 
formula i re T2202,  T2202A, TL11A, TL11B ou TL11C. 

Remarques 
L'étudiant  doit  avoir  inscri t  ce montant à la l igne 20  de son 
annexe MB(S11).  I l  peut  avoi r  chois i  de vous t ransférer  une par t ie  
seulement du montant  provinc ia l  t ransférable.  I l  ne peut  pas vous 
t ransférer  la  par t ie  inut i l isée de ses f ra is  de scolar i té  et  de son 
montant  re lat i f  aux études qui  provient  des années passées.  

Si  l 'é tudiant  n 'éta i t  pas rés ident  de la même province ou du même 
terr i to i re que vous le 31 décembre 2011,  des règles spécia les 
peuvent  s 'appl iquer.  Communiquez avec l 'Agence du revenu du 
Canada pour déterminer le  montant  que vous pouvez demander pour 
l 'é tudiant  à la  l igne 5860.  

Si  l 'é tudiant  a un époux ou conjo int  de fa i t ,  l isez la l igne 324 du 
GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS pour connaî t re les autres 
condi t ions qui  peuvent  s 'appl iquer.   
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Pièces just i f icat ives – Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie 
é lectronique ou que vous l 'envoyez  sur papier,  n 'envoyez pas vos 
p ièces just i f icat ives.  Conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour 
pouvoir  nous les fourni r  sur  demande.  Toutefo is ,  l 'étudiant doi t  
jo indre l 'annexe MB(S11) à sa déclarat ion sur  papier .   

Ligne 5864 – Montants transférés de votre époux ou conjoint  de 
fai t  

Vous pouvez demander ces montants s i  les condi t ions donnant  dro i t  
au montant  de la l igne 326 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies.  

Rempl issez l 'annexe MB(S2),  MONTANTS PROVINCIAUX TRANSFÉRÉS DE 
VOTRE ÉPOUX OU CONJOINT DE FAIT ,  et  jo ignez-en une copie à votre 
déclarat ion.   

Ligne 6147 – Prestat ion f iscale pour les famil les 

Calculez le montant  de la l igne 6147 sur  l 'annexe MB428-A,  
PRESTATION F ISCALE POUR LES FAMILLES DU MANITOBA,  et  jo ignez-en 
une copie à votre déclarat ion.   
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Annexe MB428–A, Prestation fiscale pour les familles du 
Manitoba 
Ligne 1 – Montant de base (2 065 $)  

Ligne 2 – Montant de base pour votre époux ou conjoint  de fai t  à 
charge  

Inscr ivez 2 065 $ s i  vous avez demandé le montant  pour époux ou 
conjo int  de fa i t  à  la  l igne 5812 de votre formula i re MB428.   

Ligne 3 – Montant pour une personne à charge admissible 

Inscr ivez 2 065 $ s i  vous avez demandé le montant  pour une personne 
à charge admissib le à la  l igne 5816 de votre formula i re MB428.  

Ligne 4 – Montant en raison de l 'âge pour vous-même  

Inscr ivez 2 065 $ s i  vous aviez 65 ans ou p lus à la  f in  de l 'année.  
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Ligne 5 – Montant en raison de l 'âge pour votre époux ou conjoint  
de fai t  

Inscr ivez 2 065 $ s i  vous avez demandé le t ransfer t  du montant  en 
ra ison de l 'âge de votre époux ou conjo int  de fa i t  à  la  l igne 1 de votre 
annexe MB(S2) et  s i  le  montant  de la l igne 1 est  plus élevé  que le 
montant  de la l igne 8 de cet te annexe.  

Ligne 6 – Montant pour époux ou conjoint  de fai t  handicapé 

Inscr ivez 2 752 $ s i  vous avez demandé le t ransfer t  du montant  pour 
personnes handicapées de votre époux ou conjo int  de fa i t  à  la  l igne 3 
de votre annexe MB(S2)  et  s i  le  montant  de la l igne 9 est  plus élevé  
que le montant  de la l igne 4 de cet te annexe.  

Ligne 7 – Montant pour personnes handicapées pour vous-même 
ou une personne à charge autre que votre époux ou conjoint  de 
fai t  

Inscr ivez le nombre de personnes handicapées à la case 6072 et  
mul t ip l iez ce nombre par  2 752 $.  
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Comptez une personne s i  vous avez demandé un montant  à la  
l igne 5844 de votre formula i re MB428.   

Comptez aussi  chaque personne à charge pour qui  vous ou votre 
époux ou conjo int  de fa i t  (s ' i l  y  a l ieu)  avez demandé le t ransfer t  du 
montant  pour personnes handicapées à la l igne 5848 du 
formula i re MB428.   

Si  vous avez un époux ou conjo int  de fa i t ,  seul  ce lu i  d 'entre vous qui  
a le  revenu net  le  p lus é levé peut  demander ce montant  pour une 
personne à charge handicapée.   

Si  vous et  un autre sout ien (qui  n 'est  pas votre époux ou conjo int  de 
fa i t )  demandez chacun une par t ie  du montant  pour la  même personne 
à charge à la l igne 5848 du formula i re MB428,  vous devez décider  
ensemble qui  demandera le montant  à la  l igne 7.  Si  vous ne pouvez 
pas vous entendre,  seul  celu i  d 'entre vous qui  a le  revenu net  le  p lus 
é levé peut  le  demander.   
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Ligne 8 – Montant pour personnes à charge handicapées nées en 
1993 ou avant 

Inscr ivez le nombre de personnes à charge handicapées à la  
case 6074 et  mul t ip l iez ce nombre par  2 752 $.  Toutefo is ,  n' incluez 
pas  une personne à charge pour qui  vous avez demandé le montant  
pour une personne à charge admissib le à la  l igne 3.  

Comptez chaque personne à charge handicapée âgée de 18 ans ou 
p lus pour qui  vous ou votre époux ou conjo int  de fa i t  avez demandé 
un montant  à la  l igne 5820 du formula i re MB428.  

Si  vous avez un époux ou conjo int  de fa i t ,  seul  ce lu i  d 'entre vous qui  
a le  revenu net  le  p lus é levé peut  demander ce montant .  

Si  vous et  un autre sout ien (qui  n 'est  pas votre époux ou conjo int  de 
fa i t )  demandez chacun une par t ie  du montant  pour la  même personne 
à charge à la l igne 5820 du formula i re MB428,  vous devez décider  
ensemble qui  demandera le montant  à la  l igne 8.  Si  vous ne pouvez 
pas vous entendre,  seul  celu i  d 'entre vous qui  a le  revenu net  le  p lus 
é levé peut  le  demander.  
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Ligne 9 – Montant pour enfants à charge nés en 1993 ou après 

Inscr ivez à la  case 6076 le nombre d 'enfants à charge que vous avez 
et  mul t ip l iez ce nombre par  2 752 $.  Toutefo is ,  n' incluez pas  un 
enfant  à charge pour qui  vous avez demandé le montant  pour une 
personne à charge admissib le à la  l igne 3 ou le montant  pour 
personnes handicapées à la  l igne 8.  

Comptez chaque enfant  qui  éta i t  âgé de 18 ans ou moins le  
31 décembre 2011.  Toutefo is ,  toutes  les condi t ions suivantes doivent  
êt re rempl ies :  

• vous êtes le père ou la mère de l 'enfant ;  

• l 'enfant  rés idai t  au Canada et  v ivai t  avec vous en 2011;  

• aucune autre personne ne demande ce montant  pour l 'enfant ;  

• personne ne demande,  pour l 'enfant ,  le  montant  pour époux ou 
conjo int  de fa i t  à  la  l igne 5812,  le  montant  pour une personne à 
charge admissib le à la  l igne 5816 ou le montant  pour personnes à 
charge âgées de 18 ans ou p lus et  ayant  une déf ic ience à la  
l igne 5820 sur  le  formula i re MB428;  
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• personne,  pas même un parent  nourr ic ier ,  n 'a reçu pour l 'enfant  
une a l locat ion spécia le prévue par  la  LOI  SUR LES ALLOCATIONS 
SPÉCIALES POUR ENFANTS.  

Si  vous avez un époux ou un conjo int  de fa i t ,  seul  celu i  de vous deux 
qui  a le  revenu net  le  p lus é levé peut  demander ce montant .   

S i  vous et  un autre sout ien (qui  n 'est  pas votre époux ou conjo int  de 
fa i t )  pouvez demander ce montant  pour le  même enfant  à charge,  
vous devez décider  ensemble qui  le  demandera à la  l igne 9.  Si  vous 
ne pouvez pas vous entendre,  seul  ce lu i  d 'entre vous qui  a le  revenu 
net  le  p lus é levé peut  le  demander.  

Donnez les déta i ls  sur  les enfants à votre charge nés en 1993 ou 
après dans le tableau de votre annexe MB428–A, PRESTATION F ISCALE 
POUR LES FAMILLES DU MANITOBA.   

Ligne 5868 – Frais médicaux pour vous-même, votre époux ou 
conjoint  de fai t  et  vos enfants à charge nés en 1994 ou après 

Les f ra is  médicaux que vous pouvez demander à la l igne 5868 sont  
les mêmes que ceux ut i l isés pour calculer  le  montant  de la l igne 330 
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de votre annexe 1 fédérale.  De plus,  i ls  doivent  couvr i r  la  même 
période de 12 mois  se terminant  en 2011,  et  personne ne les a 
demandés dans une déclarat ion de 2010.   

Toutefo is ,  le  tota l  des f ra is  doi t  dépasser le  moins élevé  des 
montants suivants :  3 %  de votre revenu net  ( l igne 236 de votre 
déclarat ion)  ou 1 728 $.   

Remarque 
Si le  tota l  des f ra is  médicaux est  p lus é levé que 1 728 $,  mais 
moins é levé que 2 052 $,  inscr ivez ce tota l  à la  l igne 5868 et  à  la  
l igne 330 de votre annexe 1 fédérale.  

Ligne 5872 – Montant admissible des frais médicaux pour d'autres 
personnes à charge 

Vous pouvez demander les f ra is  médicaux pour des personnes à 
charge autres que cel les pour qui  vous avez demandé un montant  à la  
l igne 5868.  

Les f ra is  médicaux que vous pouvez demander à la l igne 5872 sont  
les mêmes que ceux ut i l isés pour calculer  le  montant  de la l igne 331 
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de votre annexe 1 fédérale.  De plus,  i ls  doivent  couvr i r  la  même 
période de 12 mois  se terminant  en 2011,  et  personne ne les a 
demandés dans une déclarat ion de 2010.  

Le tota l  des f ra is  pour chaque personne à charge doi t  dépasser le  
moins  élevé  des montants suivants :  3 %  du revenu net  de la 
personne à charge ( l igne 236 de sa déclarat ion)  ou 1 728 $.   

Calculez votre montant  admissib le en rempl issant  la  gr i l le  de calcul  
provinc ia le pour la  l igne 5872,  qui  se t rouve dans ce cahier .   

Ligne 5896 – Dons 

Inscr ivez vos dons admissib les selon les l ignes 345 et  347 de votre 
annexe 9 fédérale et  mul t ip l iez- les par  les taux indiqués aux l ignes 30 
et  31 du formula i re MB428.  
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Étape 2 – Impôt du Manitoba sur le 
revenu imposable 

Inscr ivez à la  l igne 34 votre revenu imposable selon la l igne 260 de 
votre déclarat ion.  Rempl issez la co lonne appropr iée selon le montant  
inscr i t .  

Étape 3 – Impôt du Manitoba 
Ligne 43 – Impôt du Manitoba sur le revenu fract ionné 

Si vous devez payer l ' impôt  sur  le  revenu f ract ionné au fédéral ,   
à  la  l igne 424 de votre annexe 1,  rempl issez la par t ie  2 du 
formula i re T1206,  IMPÔT SUR LE REVENU FRACTIONNÉ,  pour calculer  le  
montant  de l ' impôt  du Mani toba qui  s 'appl ique.  Ce formula i re cont ient  
aussi  des règles spécia les pour calculer  le  montant  à inscr i re à la  
l igne 428 de votre déclarat ion.  Pour en savoir  p lus à ce sujet ,  
consul tez le GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS. 
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Ligne 51 – Impôt addit ionnel  du Manitoba relat i f  à l ' impôt 
minimum 

Si vous devez payer l ' impôt  minimum au fédéral ,  ca lculé à l 'a ide du 
formula i re T691,  IMPÔT MIN IMUM DE REMPLACEMENT,  calculez à la  
l igne 51 du formula i re MB428 l ' impôt  addi t ionnel  du Mani toba re lat i f  à  
l ' impôt  min imum. Pour en savoir  p lus à ce sujet ,  consul tez le GUIDE 
GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS.  

Lignes 53 et  54 – Crédit  d' impôt pour contr ibutions pol i t iques 

Vous pouvez demander un crédi t  pour les contr ibut ions que vous avez 
versées à un par t i  pol i t ique enregist ré du Mani toba ou à un candidat  
inscr i t  à  une é lect ion provinc ia le au Mani toba en 2011.  

Comment demander ce crédit  

Inscr ivez le montant  de vos contr ibut ions à la  l igne 53 du 
formula i re MB428 et  calculez le montant  du crédi t  à inscr i re à la  
l igne 54 comme sui t  :  

• si  vos contr ibut ions dépassent 1 275 $,  inscr ivez 650 $ à la  
l igne 54 du formula i re MB428;  
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• si  vos contr ibut ions ne dépassent pas 1 275 $,  ca lculez votre 
crédi t  en rempl issant  la  gr i l le  de ca lcul  provinc ia le pour la  l igne 54,  
qui  se t rouve dans ce cahier .  

Pièces just i f icat ives  –  Pour chaque contr ibut ion,  vous devez jo indre 
à votre déclarat ion sur  papier  un reçu of f ic ie l  s igné par  le  
représentant  du par t i  pol i t ique ou de l 'associat ion de c i rconscr ipt ion 
é lectora le ou par  l 'agent  of f ic ie l  du candidat  indépendant .  Si  vous 
t ransmettez votre déclarat ion par  voie é lectronique,  conservez vos 
reçus pour pouvoir  nous les fourni r  sur  demande.  

Ligne 56 – Crédit  d' impôt relat i f  à un fonds de travai l leurs 

Vous pouvez demander un crédi t  pour un invest issement admissib le 
que vous avez fa i t  dans une société à capi ta l  de r isque de 
t ravai l leurs.  Vous devez avoir  ef fectué l ' invest issement en 2011 (et  ne 
pas l 'avoi r  déjà demandé comme crédi t  dans votre déclarat ion de 
2010) ou dans les 60 premiers jours de 2012.  

Si  le  premier  détenteur  enregist ré d 'act ions est  un REER au prof i t  de 
l 'époux ou conjo int  de fa i t ,  le  rent ier  de ce REER ou le cot isant  peut  
demander le  crédi t  pour ces act ions.  
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Pour des invest issements fa i ts  dans une société à capi ta l  de r isque 
de t ravai l leurs inscr i te  avant  le  1er ju i l le t  2006,  votre demande ne 
peut  pas dépasser 750 $.  Pour des invest issements fa i ts  dans une 
société à capi ta l  de r isque de t ravai l leurs inscr i te  après le 30 ju in 
2006,  votre demande ne peut  pas dépasser 1 800 $.   

Inscr ivez à la  l igne 56 du formula i re MB428 le montant  du crédi t  
f igurant  sur  votre feui l le t  T2C (MAN.) ,  CRÉDIT  D ' IMPÔT RELATIF  À  UN 
FONDS DES TRAVAILLEURS.   

Pièces just i f icat ives  –  Joignez le feui l le t  T2C (MAN.)  à votre 
déclarat ion sur  papier .  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande.   

Ligne 58 – Crédit  provincial  pour impôt étranger  

Votre crédi t  fédéral  pour impôt  ét ranger sur  le  revenu ne provenant  
pas d 'une entrepr ise est  peut-êt re moins é levé que l ' impôt  re lat i f  à  ce 
revenu que vous avez payé à un pays étranger.  Si  c 'est  le  cas,  vous 
avez peut-êt re dro i t  au crédi t  provinc ia l  pour impôt  ét ranger.  
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Pour demander ce crédi t ,  procurez-vous le formula i re T2036,  CRÉDIT  
PROVINCIAL  OU TERRITORIAL  POUR IMPÔT ÉTRANGER,  sur  le  s i te  Web de 
l 'ARC ou en communiquant  avec nous ( l isez «Pour en savoir  p lus» à 
la page 3 [1]  de ce cahier) .  

Inscr ivez à la  l igne 58 du formula i re MB428 le montant  de la l igne 5 
du formula i re T2036.   

Pièces just i f icat ives  –  Joignez le formula i re T2036 à votre 
déclarat ion sur  papier .  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande.   

Ligne 60 – Crédit  d' impôt pour l 'expansion des entreprises dans 
les col lect ivi tés 

Vous pouvez demander ce crédi t  s i  vous avez fa i t  un p lacement 
admissib le dans des pro jets d 'expansion des entrepr ises dans les 
col lect iv i tés au Mani toba en 2011.  
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Le crédi t  d ' impôt  pour l 'expansion des entrepr ises dans les 
col lect iv i tés f igure sur  le  feui l le t  T2CEDTC (MAN.) ,  CRÉDIT  D ' IMPÔT DU 
MANITOBA POUR L 'EXPANSION DES ENTREPRISES DANS LES COLLECTIV ITÉS.  

Pour demander ce crédi t ,  procurez-vous le formula i re T1256,  CRÉDIT  
D ' IMPÔT DU MANITOBA POUR L 'EXPANSION DES ENTREPRISES DANS LES 
COLLECTIV ITÉS,  sur  le  s i te Web de l 'ARC ou en communiquant  avec 
nous ( l isez «Pour en savoir  p lus» à la  page 3 [1]  de ce cahier) .  

Inscr ivez à la  l igne 60 du formula i re MB428 le montant  de la l igne 6 
du formula i re T1256.  

Pièces just i f icat ives  –  Joignez le feui l le t  T2CEDTC (MAN.)  et  le  
formula i re T1256 à votre déclarat ion sur  papier .  Si  vous t ransmettez 
votre déclarat ion par  voie é lectronique,  conservez toutes vos p ièces 
just i f icat ives pour pouvoir  nous les fourni r  sur  demande.   

Ligne 62 – Crédit  d' impôt pour capital  de r isque de peti tes 
entreprises  

Vous pouvez demander ce crédi t  s i  vous avez fa i t  un p lacement 
admissib le dans une entrepr ise communautai re au Mani toba en 2011.  
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Le crédi t  d ' impôt  pour capi ta l  de r isque de pet i tes entrepr ises f igure 
sur  le  feui l le t  T2SBVCTC (MAN.) ,  CRÉDIT  D ' IMPÔT DU MANITOBA POUR 
CAPITAL  DE R ISQUE DE PETITES ENTREPRISES.  

Pour demander ce crédi t ,  procurez-vous le formula i re T1256-1,  CRÉDIT  
D ' IMPÔT DU MANITOBA POUR CAPITAL  DE R ISQUE DE PETITES ENTREPRISES 
(PARTICULIERS),  sur  le  s i te Web de l 'ARC ou en communiquant  avec 
nous ( l isez «Pour en savoir  p lus» à la page 3 [1]  de ce cahier) .  

Inscr ivez à la  l igne 62 du formula i re MB428 le montant  de la l igne 6 
du formula i re T1256-1.  

Pièces just i f icat ives  –  Joignez le feui l le t  T2SBVCTC (MAN.)  et  le  
formula i re T1256-1 à votre déclarat ion sur  papier .  Si  vous t ransmettez 
votre déclarat ion par  voie é lectronique,  conservez toutes vos p ièces 
just i f icat ives pour pouvoir  nous les fourni r  sur  demande.  

Ligne 64 – Crédit  d' impôt du Manitoba pour explorat ion minière 

Vous pouvez demander ce crédi t  s i  vous avez acquis des act ions 
accrédi t ives de sociétés d 'explorat ion minière et  s i  ces sociétés ont  
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renoncé,  en votre faveur,  à des f ra is  d 'explorat ion admissib les 
engagés au Mani toba.  

Ces f ra is  admissib les sont  indiqués à la case 144 du feui l le t  de 
renseignements T101,  ÉTAT DES FRAIS  DE RESSOURCES,  que vous a 
fourni  la  société d 'explorat ion,  ou du feui l le t  de renseignements 
T5013A, ÉTAT DES REVENUS D 'UNE SOCIÉTÉ DE PERSONNES POUR  LES 
ABRIS  F ISCAUX ET  LES FRAIS  DE RESSOURCES AYANT FAIT  L 'OBJET D 'UNE 
RENONCIAT ION,  que vous avez reçu à t i t re de membre d 'une société de 
personnes.   

Pour demander ce crédi t ,  procurez-vous le formula i re T1241,  CRÉDIT  
D ' IMPÔT DU MANITOBA POUR EXPLORATION MINIÈRE,  sur  le  s i te Web de 
l 'ARC ou en communiquant  avec nous ( l isez «Pour en savoir  p lus» à 
la page 3 [1]  de ce cahier) .  

Inscr ivez à la  l igne 64 du formula i re MB428 le montant  de la l igne 8 
du formula i re T1241.  

Pièces just i f icat ives  –  Joignez les feui l le ts  de renseignements T101 
ou T5013A et  le  formula i re T1241 à votre déclarat ion sur  papier .  Si  
vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie é lectronique,  conservez 
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toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  nous les fourni r  sur  
demande.  

Ligne 66 – Remboursement de l ' impôt du Manitoba sur le revenu 
pour les frais de scolari té 

Vous pouvez demander ce remboursement s i  vous rempl issez toutes  
les condi t ions suivantes :  

• vous ét iez rés ident  du Mani toba à la f in  de l 'année;  

• vous avez terminé un programme d 'une inst i tu t ion d 'enseignement 
admissib le et  répondu aux exigences pour recevoir  un d ip lôme, 
après le 31 décembre 2006;   

• vous n 'avez pas demandé un remboursement pour les f ra is  de 
scolar i té  dans une année passée.  

Pour demander ce crédi t ,  procurez-vous le formula i re T1005,  
REMBOURSEMENT DE L ' IMPÔT DU MANITOBA SUR LE REVENU POUR LES 
FRAIS  DE SCOLARITÉ,  sur  le  s i te Web de l 'ARC ou en communiquant  
avec nous ( l isez «Pour en savoir  p lus» à la  page 3 [1]  de ce cahier) .  
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Inscr ivez à la  l igne 66 du formula i re  MB428 le montant  de la l igne 14 
du formula i re T1005.  

Pièces just i f icat ives  –  Joignez le formula i re T1005 à votre 
déclarat ion sur  papier .  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande.  

Formulaire MB479, Crédits du Manitoba 
Dans cet te sect ion,  vous t rouverez des commentai res généraux,  suiv is  
d ' inst ruct ions précises pour cer ta ines l ignes du formula i re.  

Remarque 
Inscr ivez votre état  c iv i l  e t  les renseignements concernant  votre 
époux ou conjo int  de fa i t  (y  compr is  son revenu net ,  même s ' i l  est  
nul )  dans la sect ion int i tu lée «Ident i f icat ion»,  aux pages 3 et  4 [1]  
de votre déclarat ion.  
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Crédit d'impôt personnel 
Pouvez-vous demander ce crédit?  
Vous deviez être rés ident  du Mani toba à la  f in  de l 'année pour pouvoir  
demander ce crédi t .  

S i  vous aviez 19 ans ou plus  à  la  f in  de l 'année,  vous pouvez 
demander ce crédi t  s i  vous n 'êtes pas dans l 'une des s i tuat ions 
décr i tes dans la sect ion suivante.  

Si  vous ét iez âgé de moins de 19 ans  à  la  f in  de l 'année,  vous 
pouvez demander ce crédi t  seulement s i  vous aviez un époux ou 
conjo int  de fa i t ,  ou  s i  vous aviez un ou des enfants,  ou  s i  vous 
pouvez demander le  crédi t  d ' impôt  foncier  pour l 'éducat ion du 
Mani toba pour 2011.  

Situations où vous ne pouvez pas demander ce crédit 
Vous ne pouvez pas demander le  crédi t  d ' impôt  personnel  s i  
quelqu 'un vous déclare comme personne à charge dans son 
formula i re MB428.  
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De p lus,  vous ne pouvez pas  le  demander s i  vous êtes dans l 'une des 
s i tuat ions suivantes :  

• vous ét iez détenu dans une pr ison ou dans un établ issement 
semblable à la  f in  de l 'année et  vous y avez passé s ix  mois ou p lus 
durant  l 'année;  

• vous t ransférez,  en tota l i té  ou en par t ie ,  votre montant  en ra ison de 
l 'âge ou votre montant  pour personnes handicapées à votre époux 
ou conjo int  de fa i t ,  pour qu ' i l  les demande sur  son annexe MB(S2);  

• vous t ransférez,  en tota l i té  ou en par t ie ,  votre montant  pour 
personnes handicapées à une personne autre que votre époux ou 
conjo int  de fa i t ,  pour  qu 'e l le  le  demande à la l igne 5848 de son 
formula i re MB428.  

Aviez-vous un époux ou conjoint de fait  à la f in de l 'année? 
Si c 'est  le  cas et  que vous avez dro i t  tous les deux au crédi t  d ' impôt  
personnel ,  au crédi t  d ' impôt  foncier  pour l 'éducat ion et  au crédi t  de 
taxes scola i res pour les propr iéta i res,  vous devez décider  ensemble 
qui  demandera ces crédi ts ,  car  un seul  de vous deux peut  le  fa i re.  
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Toutefo is ,  s i  vous demandez le montant  pour époux ou conjo int  de fa i t  
à  la  l igne 5812 de votre formula i re  MB428,  vous devez demander le  
crédi t  d ' impôt  personnel  pour vous deux.  

Calculez votre revenu famil ial  ( l ignes 1 à 6 du formula i re MB479) en 
rempl issant  les colonnes 1 et  2 à l 'a ide des renseignements indiqués 
dans votre déclarat ion et  dans cel le  de votre époux ou conjo int  de fa i t  
pour  toute l 'année.  

Vous ne pouvez pas demander le  crédi t  d ' impôt  personnel  pour votre 
époux ou conjo int  de fa i t  s i ,  à  la  f in  de l 'année,  i l  é ta i t  détenu dans 
une pr ison ou un établ issement semblable et  y  a passé s ix  mois ou 
p lus durant  l 'année.  

Est-ce que vous ou votre époux ou conjoint  de fai t  avez reçu des 
prestat ions d'assistance sociale provinciales ou municipales en 
2011? 

Si c 'est  le  cas,  vous ne pouvez demander qu 'une par t ie  du crédi t  
d ' impôt  personnel ,  du crédi t  d ' impôt  foncier  pour l 'éducat ion et  du 
crédi t  de taxes scola i res pour les propr iéta i res.  Pour en savoir  p lus,  
l isez la l igne 45.  
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Est-ce que vous et  votre époux ou conjoint  de fai t  ét iez séparés 
pour des raisons médicales à la f in de l 'année? 

Si c 'est  le  cas et  que vous avez occupé des rés idences d is t inctes 
pendant  la  tota l i té  ou une par t ie  de l 'année,  chacun de vous peut  
demander séparément le  crédi t  d ' impôt  personnel .   

Toutefo is ,  dans cer ta ins cas,  l 'un des époux ou conjo ints de fa i t  doi t  
demander ce crédi t  pour les deux.  C'est  votre cas s i  vous avez 
demandé le montant  pour époux ou conjo int  de fa i t  à  la  l igne 5812 de 
votre formula i re MB428,  ou s i  vous avez demandé le t ransfer t  du 
montant  en ra ison de l 'âge ou du montant  pour personnes 
handicapées de votre époux ou conjo int  de fa i t  à  la  l igne 1 ou 3 de 
votre annexe MB(S2).   

Que vous demandiez ce crédi t  pour vous seul  ou pour vous deux,  
calculez votre revenu famil ial  ( l ignes 1 à 6 du formula i re MB479) en 
rempl issant  seulement la  colonne 1 à l 'a ide des renseignements de 
votre déclarat ion.  N' inscr ivez r ien aux l ignes 1 à 5 de la colonne 2.  
Indiquez l 'adresse de votre époux ou conjo int  de fa i t  à  la  case 6089.  
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Votre époux ou conjoint  de fai t  est- i l  décédé en 2011? 

Si c 'est  le  cas,  vous seul ,  comme surv ivant ,  pouvez demander le  
crédi t  d ' impôt  personnel  pour vous deux,  sauf  s i  vous ét iez séparés 
pour des ra isons médicales,  comme i l  est  expl iqué à la  page 46 
[c i -dessus] .   

Calculez votre revenu famil ial  ( l ignes 1 à 6 du formula i re MB479) en 
rempl issant  seulement la  colonne 1 à l 'a ide des renseignements de 
votre déclarat ion.  N' inscr ivez r ien aux l ignes 1 à 5 de la colonne 2.  

Dans la  déclarat ion f inale d'une personne décédée  qu i  n 'a pas 
d 'époux ou conjo int  de fa i t  surv ivant ,  vous pouvez demander pour e l le  
le  crédi t  d ' impôt  personnel .  

Est-ce que vous et  votre époux ou conjoint  de fai t  ét iez séparés 
ou divorcés à la f in de l 'année? 

Si c 'est  le  cas,  chacun de vous peut  demander séparément le  crédi t  
d ' impôt  personnel .  Toutefo is ,  vous ne pouvez pas demander ce crédi t  
pour  une année où votre ex-époux ou ancien conjo int  de fa i t  vous 
déclare comme personne à charge.   
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Si  l 'un des ex-époux ou anciens conjo ints de fa i t  demande le  
montant pour une personne à charge admissible ( l igne 5816 du 
formula i re MB428) pour un enfant ,  lu i  seul  peut  demander le  crédi t  
d ' impôt  personnel  pour cet  enfant .  

Aviez-vous des personnes à charge en 2011? 
Vous ne pouvez pas demander le  crédi t  d ' impôt  personnel  pour une 
personne à charge s i  e l le  éta i t  dans l 'une des s i tuat ions suivantes :  

• el le a reçu des prestat ions d 'assistance socia le provinc ia les ou 
munic ipales en 2011 (sauf  s ' i l  s 'agi t  de votre époux ou conjo int  de 
fa i t ) ;  

• à la f in  de l 'année,  e l le  éta i t  détenue dans une pr ison ou un 
établ issement semblable et  y  a passé s ix  mois ou p lus durant  
l 'année.  
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Quels crédits pouvez-vous demander? 
Ligne 7 – Crédit  de base (195 $)  

Ligne 8 – Crédit  en raison de l 'âge pour vous-même 

Inscr ivez 113 $ s i  vous aviez 65 ans ou p lus à la  f in  de l 'année.  

Ligne 9 – Crédit  de base pour votre époux ou conjoint  de fai t  

Inscr ivez 195 $ s i  vous aviez un époux ou conjo int  de fa i t  à  la  f in  de 
l 'année.  

Ligne 10 – Crédit  en raison de l 'âge pour votre époux ou conjoint  
de fai t  

Inscr ivez 113 $ s i  votre époux ou conjo int  de fa i t  avai t  65 ans ou p lus 
à la  f in  de l 'année.  

Ligne 11 – Crédit  pour époux ou conjoint  de fai t  handicapé 

Inscr ivez 113 $ s i  vous avez demandé le t ransfer t  de son montant  
pour personnes handicapées à la  l igne 3 de votre annexe MB(S2) ou 
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s i  votre époux ou conjo int  de fa i t  peut  demander le  montant  pour 
personnes handicapées à la  l igne 5844 de son formula i re MB428.  

Ligne 13 – Crédit  pour une personne à charge admissible 

Inscr ivez 195 $ s i  vous avez demandé le montant  pour une personne à 
charge admissib le à la  l igne 5816 de votre formula i re MB428.  Vous ne 
pouvez pas demander ce crédi t  s i  vous demandez le  crédi t  de base 
pour votre époux ou conjo int  de fa i t  à  la  l igne 9.  

Ligne 14 – Crédit  pour personnes handicapées pour vous-même 
ou une personne à charge autre que votre époux ou conjoint  de 
fai t  

Inscr ivez le nombre de personnes handicapées à la case 6095 et  
mul t ip l iez ce nombre par  113 $.  

Comptez une personne s i  vous avez demandé un montant  à la  
l igne 5844 de votre formula i re MB428.  

Comptez aussi  chaque personne à charge pour qui  vous ou votre 
époux ou conjo int  de fa i t  (s ' i l  y  a l ieu)  avez demandé le t ransfer t  du 
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montant  pour personnes handicapées à la l igne 5848 du 
formula i re MB428.  

Vous pouvez demander ce crédi t  pour une personne à charge s i  vous 
avez le dro i t  de demander la  presta t ion f iscale pour les fami l les pour 
cet te personne dans votre annexe MB428–A et  que personne d 'autre 
ne l 'a  demandée pour cet te même personne à charge.  Pour savoir  qui  
a le  dro i t  de demander la  prestat ion f iscale pour les fami l les,  l isez les 
pages 25 à 30 [5 et  6] .  

Ligne 15 – Crédit  pour personnes à charge handicapées nées en 
1993 ou avant 

Inscr ivez le nombre de personnes à charge handicapées à la  
case 6097.  Toutefo is ,  n' incluez pas  une personne à charge pour qui  
vous avez demandé le crédi t  pour une personne à charge admissib le à 
la  l igne 13.  

Demandez 62 $ pour chaque  personne à charge handicapée âgée 
de 18 ans ou p lus pour qui  vous ou votre époux ou conjo int  de fa i t  
avez demandé un montant  à la  l igne 5820 du formula i re MB428.  
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Vous pouvez demander ce crédi t  pour une personne à charge s i  vous 
avez le dro i t  de demander la  presta t ion f iscale pour les fami l les pour 
cet te personne dans votre annexe MB428–A et  que personne d 'autre 
ne l 'a  demandée pour cet te même personne à charge.  Pour savoir  qui  
a le  dro i t  de demander la  prestat ion f iscale pour les fami l les,  l isez les 
pages 25 à 30 [5 et  6] .  

Ligne 16 – Crédit  pour enfants à charge nés en 1993 ou après 

Inscr ivez à la  case 6099 le nombre d 'enfants à charge que vous avez.  
Toutefo is ,  n' incluez pas  un enfant  à charge pour qui  vous avez 
demandé le crédi t  pour  une personne à charge admissib le à la  
l igne 13 ou le crédi t  pour personnes à charge handicapées à la 
l igne 15.  

Donnez les déta i ls  sur  les enfants à votre charge nés en 1993 ou 
après dans le tableau de votre annexe MB428–A, PRESTATION F ISCALE 
POUR LES FAMILLES DU MANITOBA.   

Demandez 26 $ pour chaque  enfant  qui  éta i t  âgé de 18 ans ou moins 
le 31 décembre 2011 et  pour qui  toutes  les condi t ions suivantes sont  
rempl ies :  
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• vous êtes le père ou la mère de l 'enfant ;  

• l 'enfant  rés idai t  au Canada et  v ivai t  avec vous en 2011;   

• aucune autre personne ne demande ce crédi t  pour l 'enfant ;  

• personne ne demande pour l 'enfant  le  crédi t  de base pour époux ou 
conjo int  de fa i t ,  le  crédi t  pour une personne à charge admissib le ou 
le crédi t  pour personnes à charge handicapées nées en 1993 ou 
avant ,  aux f ins du calcul  du crédi t  d ' impôt  personnel  sur  leur  
formula i re MB479;  

• personne,  pas même un parent  nourr ic ier ,  n 'a reçu pour l 'enfant  
une a l locat ion spécia le prévue par  la  LOI  SUR LES ALLOCATIONS 
SPÉCIALES POUR ENFANTS.  

Vous pouvez demander ce crédi t  pour une personne à charge s i  vous 
avez le dro i t  de demander la  presta t ion f iscale pour les fami l les pour 
cet te personne dans votre annexe MB428–A et  que personne d 'autre 
ne l 'a  demandée pour cet te même personne à charge.  Pour savoir  qui  
a le  dro i t  de demander la  prestat ion f iscale pour les fami l les,  l isez les 
pages 25 à 30 [5 et  6] .  
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Crédit d'impôt foncier pour l'éducation 
Pouvez-vous demander ce crédit?  
Vous pouvez  demander le  crédi t  d ' impôt  foncier  pour l 'éducat ion s i  
vous ét iez rés ident  du Mani toba à la  f in  de l 'année et  que toutes  les 
condi t ions suivantes sont  rempl ies :  

• vous avez payé un loyer  ou de l ' impôt  foncier  pour une rés idence 
pr inc ipale (déf in ie à la  page 60 [12]  )  au Mani toba en 2011;  

• votre coût  d 'habi tat ion (déf in i  à  la  page 59 [12]  )  s 'é levai t  à p lus 
de 250 $;  

• vous ét iez âgé de 16 ans ou p lus à la  f in  de l 'année.  

Vous avez déjà bénéf ic ié du montant  to ta l  de ce crédi t  s i ,  à  la  fo is  :   

• votre revenu fami l ia l  dépasse 2 500 $ (15 000 $ s i  vous 
avez 65 ans ou p lus à la  f in  de l 'année);   

• vous avez demandé et  reçu le pa iement ant ic ipé du crédi t  d ' impôt  
foncier  pour l 'éducat ion du Mani toba,  et  ce paiement a été soustra i t  
sur  votre re levé d ' impôt  foncier  de 2011.  
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Si  c 'est  le  cas,  ne fa i tes pas le calcul  aux l ignes 20 à 32 du 
formula i re MB479.  

Situations où vous ne pouvez pas demander ce crédit 
Vous ne pouvez pas  demander ce crédi t  s i  vous v iv iez chez une 
personne qui ,  pour 2011,  est  dans l 'une des s i tuat ions suivantes :  

• el le vous déclare comme personne à charge;  

• el le demande le montant  pour époux ou conjo int  de fa i t  pour vous,  
ou vous lu i  t ransférez,  en tota l i té  ou en par t ie ,  votre montant  en 
ra ison de l 'âge ou votre montant  pour personnes handicapées;  

• el le a reçu ou recevra le crédi t  d ' impôt  foncier  pour l 'éducat ion.  

Aviez-vous un époux ou conjoint de fait  à la f in de l 'année? 
Si c 'est  le  cas et  que vous avez dro i t  tous les deux au crédi t  d ' impôt  
personnel ,  au crédi t  d ' impôt  foncier  pour l 'éducat ion et  au crédi t  de 
taxes scola i res pour les propr iéta i res,  vous devez décider  ensemble 
qui  demandera ces crédi ts ,  car  un seul  de vous deux peut  le  fa i re.  
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Est-ce que vous ou votre époux ou conjoint  de fai t  avez reçu des 
prestat ions d'assistance sociale provinciales ou municipales 
en 2011? 

Si c 'est  le  cas,  vous ne pouvez demander qu 'une par t ie  du crédi t  
d ' impôt  personnel ,  du crédi t  d ' impôt  foncier  pour l 'éducat ion et  du 
crédi t  de taxes scola i res pour les propr iéta i res.  Pour en savoir  p lus,  
l isez la l igne 45.  

Vous êtes-vous marié ou êtes-vous devenu un conjoint  de fai t  
en 2011? 

Si c 'est  le  cas,  l 'époux ou conjo int  de fa i t  qui  demande le crédi t  
d ' impôt  foncier  pour l 'éducat ion peut  le  demander pour la  rés idence 
d is t incte qu ' i l  occupai t  auparavant  et  pour la  rés idence commune.  

L 'autre époux ou conjo int  de fa i t ,  s ' i l  n 'est  pas déclaré comme 
personne à charge,  peut  aussi  demander séparément un crédi t  pour la  
rés idence d is t incte qu ' i l  occupai t  auparavant .   

Calculez votre revenu famil ial  ( l ignes 1 à 6 du formula i re MB479) en 
rempl issant  les colonnes 1 et  2 à l 'a ide des renseignements indiqués 
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dans votre déclarat ion et  dans cel le  de votre époux ou conjo int  de fa i t  
pour  toute l 'année.  

Est-ce que vous et  votre époux ou conjoint  de fai t  ét iez séparés 
pour des raisons médicales à la f in de l 'année? 

Si c 'est  le  cas et  que vous avez occupé des rés idences d is t inctes 
pendant  la  tota l i té  ou une par t ie  de l 'année,  chacun de vous peut  
demander séparément le  crédi t  d ' impôt  foncier  pour l 'éducat ion.  L 'un 
de vous peut  demander le  crédi t  pour  la  rés idence commune occupée 
pendant  toute l 'année,  et  l 'autre pour la  rés idence d is t incte occupée 
pendant  la  séparat ion.  L isez la sect ion «Maison de soins in f i rmiers» à 
la page 61 [12] .  

Calculez votre revenu famil ial  ( l ignes 1 à 6 du formula i re MB479) en 
rempl issant  seulement la  colonne 1 à l 'a ide des renseignements de 
votre déclarat ion.  N' inscr ivez r ien aux l ignes 1 à 5 de la colonne 2.  
Indiquez l 'adresse de votre époux ou conjo int  de fa i t  à  la  case 6089.  



5107 -PC –  58  

Est-ce que vous et  votre époux ou conjoint  de fai t  ét iez séparés 
ou divorcés à la f in de l 'année? 

Si c 'est  le  cas,  chacun de vous peut  demander séparément le  crédi t  
d ' impôt  foncier  pour l 'éducat ion pour  sa rés idence après la séparat ion 
ou le d ivorce.  Toutefo is ,  un seul  d 'entre vous peut  demander le  crédi t  
pour  la  rés idence commune avant  la  séparat ion ou le d ivorce.  

Votre époux ou conjoint  de fai t  est- i l  décédé en 2011? 

Si c 'est  le  cas,  vous seul ,  comme surv ivant ,  pouvez demander le  
crédi t  d ' impôt  foncier  pour l 'éducat ion pour vous deux,  sauf  s i  vous 
ét iez séparés pour des ra isons médica les,  comme i l  est  expl iqué à la 
page 57 [sur  cet te page] .  

Calculez votre revenu famil ial  ( l ignes 1 à 6 du formula i re MB479) en 
rempl issant  seulement la  colonne 1 à l 'a ide des renseignements de 
votre déclarat ion.  N' inscr ivez r ien aux l ignes 1 à 5 de la colonne 2.   

Dans la  déclarat ion f inale d'une personne décédée  qu i  n 'a pas 
d 'époux ou conjo int  de fa i t  surv ivant ,  vous pouvez demander pour e l le  
le  crédi t  d ' impôt  foncier  pour l 'éducat ion.  
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Cohabitiez-vous avec une ou plusieurs personnes? 
Si c 'est  le  cas,  un seul  des locataires  peut  demander le  crédi t  
d ' impôt  foncier  pour l 'éducat ion à l 'égard de la rés idence pour toute la  
pér iode de cohabi tat ion.  Si  une de ces personnes a reçu des 
a l locat ions pour le  logement,  c 'est  e l le  qui  doi t  demander le  crédi t .  

Coût d'habitation 
Votre coût  d 'habi tat ion est  basé sur  le  tota l  des é léments suivants,  
se lon le cas :   

• 20 % du tota l  des loyers que vous avez payés pour 2011;  

• l ' impôt  foncier  net  que vous avez payé sur  votre rés idence 
pr inc ipale pour 2011;  

• le  paiement ant ic ipé du crédi t  d ' impôt  foncier  pour l 'éducat ion du 
Mani toba que vous avez reçu.   

Seule la  par t ie  qui  dépasse le montant  de base de 250 $ donne dro i t  
au crédi t  d ' impôt  foncier  pour l 'éducat ion.  
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Résidence principale 
Une résidence pr inc ipale est  un logement s i tué au Mani toba que vous 
avez occupé (seul  ou avec votre époux ou conjo int  de fa i t )  en 
propr iété ou en locat ion,  comme résidence habi tuel le  en 2011.  Vous 
ne pouvez avoi r  qu 'une seule rés idence pr inc ipale à la  fo is .  Vous ne 
pouvez pas déduire l ' impôt  foncier  ou le  loyer  payé pour une 
rés idence secondaire te l le  qu 'un chalet .  

Si  vous avez été propr iéta i re et  locata i re à d i f férents moments 
en 2011,  calculez le paiement ant ic ipé du crédi t  d ' impôt  foncier  pour 
l 'éducat ion du Mani toba que vous avez reçu a ins i  que l ' impôt  foncier  
et  les loyers que vous avez payés en fonct ion de la pér iode 
d 'occupat ion de chaque résidence.  

Si  votre propr iété a eu p lus d 'un usage,  par  exemple s i  vous l 'avez 
ut i l isée comme résidence pr inc ipale et  pour obteni r  un revenu 
d 'agr icu l ture,  de commerce ou de locat ion,  tenez compte seulement 
de la par t ie  des taxes qui  s 'appl ique à l 'u t i l isat ion comme résidence 
pr inc ipale lorsque vous calculez le crédi t .   



5107 -PC –  61  

Agriculteurs 
Lisez la déf in i t ion de «résidence pr inc ipale» à la page 60 [sur  cet te 
page] .   

Vous devez ut i l iser  la  par t ie  des taxes qui  s 'appl ique à la rés idence 
seulement,  en excluant  les terres agr icoles.  Inscr ivez à la  l igne 21 du 
formula i re MB479 le montant  de la l igne «Impôt  foncier  net» indiqué 
sur  votre re levé d ' impôt  foncier ,  ou la par t ie  des taxes qui  s 'appl ique 
à l 'u t i l isat ion de la rés idence pr inc ipale.   

Maison de soins infirmiers 
Si vous avez payé des f ra is  à une maison de soins inf i rmiers et  avez 
reçu un re levé déta i l lé  sur  lequel  i l  est  indiqué un montant  pour le  
loyer  et  un montant  pour les f ra is  de préposé aux soins et  les f ra is  
médicaux,  vous pouvez demander le  montant  du loyer .   

S i  vous avez payé des f ra is  et  avez reçu un re levé sur  lequel  i l  est  
indiqué le per  d iem tota l  payé,  vous pouvez demander comme loyer 
50 % des f ra is  que vous n 'avez pas dédui ts  comme f ra is  médicaux.  
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Maison mobile 
Permis municipal  –  Si  vous avez payé un permis munic ipal  ou 
un loyer  pour le  terra in de votre maison mobi le,  demandez le montant  
du permis munic ipal  comme impôt  foncier ,  et  le  montant  du loyer  payé 
pour le  terra in comme loyer .  

Impôt foncier  –  Si  vous avez payé un impôt  foncier  ou un loyer  pour 
le  terra in de votre maison mobi le,  demandez le montant  de l ' impôt  
foncier  comme impôt  foncier  net ,  et  le  montant  du loyer  payé pour le  
terra in comme loyer .  

Ligne 20 – Total  des loyers payés au Manitoba pour 2011 

Inscr ivez à la  case 6110 le tota l  des loyers que vous avez payés au 
Mani toba pour 2011.   

Dans le cas d 'une chambre avec pension,  seule la  par t ie  payée pour 
le  logement est  considérée comme un loyer  admissib le.  Toutefo is ,  s i  
vous et  le  propr iéta i re habi tez la même résidence,  vous ne pouvez 
pas demander le  crédi t  d ' impôt  foncier  pour l 'éducat ion.  
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Ligne 21 – Impôt foncier net  payé au Manitoba pour 2011 

Si vous ét iez propr iéta i re,  inscr ivez à la  l igne 21 du formula i re MB479 
le montant  de l ' impôt  foncier  net  que vous avez payé sur  votre 
rés idence pr inc ipale au Mani toba pour 2011.  Soustrayez d 'abord tout  
paiement ant ic ipé du crédi t  d ' impôt  foncier  pour l 'éducat ion du 
Mani toba que vous avez reçu.  L isez la déf in i t ion de «résidence 
pr inc ipale» à la  page 60 [sur  cet te page] .   

Remarque 
Si vous rés idez dans une zone rura le au Mani toba,  inscr ivez à la 
l igne 21 le montant  de la l igne «Impôt  foncier  net» indiqué sur  votre 
re levé d ' impôt  foncier ,  ou la par t ie  des taxes qui  s 'appl ique à 
l 'u t i l isat ion de la rés idence pr inc ipale.  

Si  vous avez déménagé,  calculez l ' impôt  foncier  que vous avez payé 
en fonct ion de la pér iode d 'occupat ion de chaque rés idence.  
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Ligne 22 – Paiement anticipé du crédit  d' impôt foncier pour 
l 'éducation du Manitoba reçu 

Inscr ivez à la  l igne 22 le paiement  ant ic ipé du crédi t  d ' impôt  foncier  
pour l 'éducat ion du Mani toba qui  a été dédui t  sur  votre re levé d ' impôt  
foncier  ou que vous avez demandé et  reçu.   

Ce paiement d 'a ide doi t  êt re calculé en fonct ion de la pér iode où vous 
ét iez propr iéta i re en 2011.  Si  vous avez reçu des paiements d 'a ide 
pour p lus d 'une rés idence,  addi t ionnez les montants calculés 
proport ionnel lement  pour chaque paiement.  

Pièces just i f icat ives  –  Que vous produis iez votre déclarat ion sur  
papier  ou par  voie é lectronique,  conservez vos reçus de loyer  ou 
d ' impôt  foncier  pour pouvoir  nous les fourni r  sur  demande.  

Si  vous demandez le crédi t  d ' impôt  foncier  pour l 'éducat ion en tant  
que locata i re ou propr iéta i re,  vous devez rempl i r  la  sect ion 
«Déclarat ion pour le  crédi t  d ' impôt  foncier  pour l 'éducat ion» du 
formula i re MB479.  
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Crédit de taxes scolaires pour les propriétaires 
Vous pouvez demander ce crédi t  s i  toutes  les condi t ions suivantes 
sont  rempl ies :  

• vous aviez 55 ans ou p lus à la  f in  de l 'année;  

• votre revenu fami l ia l  est  in fér ieur  à 23 800 $;  

• vous ou votre époux ou conjo int  de fa i t  ê tes l 'acheteur ,  le  
propr iéta i re ou l 'usufru i t ier  d 'une rés idence pr inc ipale;   

• la  taxe scola i re établ ie  pour cet te  rés idence est  p lus de 160 $ pour 
l 'année.  

Si  vous rempl issez ces condi t ions,  consul tez le tableau à la 
page 80 [16]  pour déterminer le  montant  à inscr i re à la  l igne 33 du 
formula i re MB479.  

Si  vous êtes propr iéta i re d 'une maison mobile,  des règles spécia les 
peuvent  s 'appl iquer.  Pour en savoir  p lus,  communiquez avec le 
Bureau de l 'a ide f iscale du Mani toba.  
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Remarque  
Si vous êtes locataire,  vous devez présenter  votre demande  
d 'a ide pour les taxes scola i res aux Serv ices à la fami l le  et  
Consommat ion de l 'Of f ice des serv ices provinc iaux.  Vous  
pouvez le jo indre au 945-2197  (de Winnipeg),  sans f ra is  
au 1-877-587-6224  (de l 'extér ieur  de Winnipeg) ou par  courr ie l  à 
provservic@gov.mb.ca.  S i  vous ut i l isez un té lé impr imeur (ATS),  
composez le 204-948-3698.  Pour en savoir  p lus,  a l lez à la  page 
Web du Mani toba à www.gov.mb.ca/fs/assistance/stat55.fr .  Pour 
que vous ayez dro i t  à  cet te a ide,  vo tre logement ne doi t  pas être 
subvent ionné par  le  gouvernement n i  fourni  par  un organisme 
d 'habi tat ion sans but  lucrat i f .  

Ligne 34 – Taxes scolaires imposées au Manitoba pour 2011 

Inscr ivez à la  case 6122 la par t ie  des taxes scola i res indiquées sur  
votre re levé d ' impôt  foncier  pour votre rés idence pr inc ipale au 
Mani toba pour 2011.  

Inscr ivez le montant  des taxes scola i res imposées sur  votre rés idence 
avant  la  soustract ion de tout  paiement ant ic ipé du crédi t  d ' impôt  
foncier  pour l 'éducat ion du Mani toba que vous avez reçu.   
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Soustrayez 160 $ de ce montant  et  inscr ivez le résul tat  à la  l igne 34.  

Ligne 41 – Al locations reçues en vertu du Programme 
d'al locations-logement 

Inscr ivez à la  l igne 41 les paiements que vous ou votre époux ou 
conjo int  de fa i t  avez reçus en ver tu du Programme d 'a l locat ions-  
logement en 2011.  

Ligne 45 – Bénéficiaires de prestat ions d'assistance sociale 

Si vous ou votre époux ou conjo int  de fa i t  avez reçu des prestat ions 
d 'assistance socia le provinc ia les ou munic ipales en 2011,  rempl issez 
la l igne 45 du formula i re MB479.  Si  vous avez reçu chacun un 
feui l le t  T5007 ou s i ,  ensemble,  vous avez reçu p lus d 'un 
feui l le t  T5007,  inscr ivez à la  l igne 45 la f ract ion la  moins élevée  
ind iquée à la  case 14 de tous les feui l le ts  T5007.  
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Autres crédits d'impôt 
Ligne 47 – Crédit  d' impôt pour soignants primaires  

Vous pouvez demander ce crédi t  s i ,  en 2011,  vous ét iez rés ident  du 
Mani toba et  avez fourni  personnel lement  des soins à un membre de 
votre fami l le ,  à un ami ou à un vois in qui  a été évalué comme 
nécessi tant  des soins de n iveau 2 ou p lus selon les l ignes d i rectr ices 
du Programme de soins à domic i le  du Mani toba.  Vous devez avoir  
rempl i  une demande de crédi t  d ' impôt  pour soignant  pr imaire avec la 
personne recevant  les soins (ou ses parents s i  ce l le-c i  est  âgée de 
moins de 18 ans) .  De p lus,  la  demande doi t  avoi r  été approuvée à 
l 'avance par  l 'Of f ice régional  de la santé ou par  le  min is tère des 
Serv ices à la fami l le  et  Consommat ion.  Pour en savoir  p lus,  a l lez à la  
page Web du Mani toba à www.gov.mb.ca/f inance/tao/caregiver. fr .  

Vous ne pouvez pas demander ce crédi t  s i  vous ou votre époux ou 
conjo int  de fa i t  avez reçu une rémunérat ion pour les serv ices fournis 
au bénéf ic ia i re de soins par  l 'un de vous.  

Vous pouvez demander un montant  maximal  de 1 275 $ par  
bénéf ic ia i re de soins.  Vous pouvez être désigné comme soignant  
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pr imaire pour au p lus trois bénéf ic ia i re de soins dans un mois donné 
dans l 'année.  Vous pouvez demander le  crédi t  pour chaque 
bénéf ic ia i re de soins,  pourvu que la pér iode d 'at tente de 90 jours soi t  
respectée dans chaque cas.  

Pour calculer  votre crédi t ,  rempl issez le regist re du soignant  pr imaire 
pour déterminer  le  nombre de jours que vous avez fournis des soins 
au cours de la pér iode de soins,  la  pér iode d 'at tente de 90 jours  
(s ' i l  y  a l ieu)  et  le  nombre tota l  de jours d ' in terrupt ion de soins (de 
p lus de 14 jours consécut i fs) .  L ' in terrupt ion de soins peut  inc lure,  
mais n 'est  pas l imi té à une pér iode lorsque le bénéf ic ia i re de soins 
est  hospi ta l isé ou p lacé,  ou pour n ' importe quel le autre ra ison,  comme 
un congé annuel .   

Ut i l isez ces renseignements pour rempl i r  la  gr i l le  de calcul  pour la  
l igne 47 du formula i re MB479.   

Consei l  f iscal  
Vous pourr iez avoi r  le  dro i t  de demander le  montant  pour a idants 
nature ls  sur  le  formula i re MB428.  Pour en savoir  p lus,  l isez la 
l igne 5840.  
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Ligne 49 – Avance sur le remboursement de l ' impôt sur le revenu 
pour les frais de scolari té  

Vous pouvez demander cet te avance s i  vous ét iez rés ident  du 
Mani toba à la  f in  de l 'année et  que vous avez des f ra is  de scolar i té  
admissib les payés pour 2011.   

Les f ra is  de scolar i té  admissib les inc luent  les f ra is  pour lesquels vous 
pouvez demander un montant  à la  l igne 320 de votre annexe 11 
fédérale.   

Remarque 
Vos f ra is  de scolar i té  vous donnent  dro i t  à  cet te avance même s i  
vous avez t ransféré un montant  à votre époux ou conjo int  de fa i t ,  à  
l 'un de vos parents ou grands-parents,  ou à l 'un de ceux de votre 
époux ou conjo int  de fa i t .  

Inscr ivez vos f ra is  de scolar i té  admissib les à la l igne 6145 du 
formula i re MB479.  Le montant  de l 'avance que vous pouvez demander 
à la  l igne 49 ne doi t  pas dépasser le  moins é levé des montants 
suivants :  5  % de vos f ra is  de scolar i té  admissib les ou 500 $.  
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Le montant  cumulat i f  maximal  de cet te avance est  de 5 000 $.  

Vous ne pouvez pas demander une avance pour 2011 s i  vous avez 
demandé le remboursement de l ' impôt  sur  le  revenu pour les f ra is  de 
scolar i té  à la  l igne 66 du formula i re MB428.  

Remarque 
Tout  montant  reçu comme avance réduira le  montant  du 
remboursement de l ' impôt  sur  le  revenu pour les f ra is  de scolar i té  
que vous pourr iez demander après avoir  obtenu votre d ip lôme. 

Pièces just i f icat ives  –  Que vous produis iez votre déclarat ion sur  
papier  ou par  voie é lectronique,  conservez vos reçus pour f ra is  de 
scolar i té  pour pouvoir  nous les fourni r  sur  demande.  

Ligne 51 – Crédit  d' impôt pour les traitements contre l ' infert i l i té  

Vous pouvez demander ce crédi t  s i  vous ét iez rés ident  du Mani toba à 
la  f in  de l 'année,  et  que vous ou votre époux ou conjo int  de fa i t  avez 
engagé des f ra is  médicaux admissib les après le 30 septembre 2010 
pour des t ra i tements contre l ' in fer t i l i té  et  que vous avez payé ces 
f ra is  en 2011.  
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Les f ra is  médicaux admissib les pour les t ra i tements contre l ' in fer t i l i té  
inc luent  les dépenses pour lesquel les vous pouvez demander 
un montant  de f ra is  médicaux à la  l igne 330 de votre annexe 1 
fédérale.  Ces dépenses doivent  êt re payées à une c l in ique de fer t i l i té  
ou à un médecin autor isé à exercer  au Mani toba pour des serv ices de 
t ra i tement  contre l ' in fer t i l i té .  Les médicaments prescr i ts  l iés à ces 
t ra i tements sont  aussi  admissib les,  y  compr is  ceux prescr i ts  par  
un médecin autor isé à exercer  au Mani toba pour des t ra i tements 
contre l ' in fer t i l i té  reçus à l 'extér ieur  du Mani toba.  

Remarque 
Les invers ions non urgentes antér ieures de procédures de 
stér i l isat ion,  te l  qu 'une vasectomie ou une l igature des t rompes,  ne 
sont  pas admissib les à ce crédi t .  

S i  vous avez un époux ou conjo int  de fa i t ,  un seul  d 'entre vous peut  
demander ce crédi t .  

Inscr ivez vos f ra is  médicaux admissib les pour les t ra i tements contre 
l ' in fer t i l i té  à la  l igne 6146 du formula i re MB479.  Le montant  du crédi t  
que vous pouvez demander à la  l igne 51 ne doi t  pas dépasser le  
moins é levé des montants suivants :  40 % de ces f ra is  ou 8 000 $.  
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Pièces just i f icat ives  –  Joignez vos reçus à votre déclarat ion sur  
papier .  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie é lectronique,  
conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  nous les 
fourni r  sur  demande.  

Ligne 53 – Crédit  d' impôt pour l 'enseignement coopérat i f  et  
l 'apprentissage  

Vous pouvez demander ce crédi t  s i  vous avez versé un sala i re ou 
d 'autres rémunérat ions à l 'une des personnes suivantes en 2011 :  

• un élève,  dans le cadre d 'un stage en mi l ieu de t ravai l  admissib le;   

• un dip lômé ou compagnon re lat ivement à une pér iode d 'emplo i  
admissib le ayant  pr is  f in  en 2011;  

• un apprent i  admissib le à un n iveau peu avancé et  avancé 
d 'apprent issage.  

Inscr ivez à la  l igne 53 du formula i re MB479 le tota l  des crédi ts  
f igurant  sur  vos feui l le ts  de renseignements T2CEATC (MAN.) ,  CRÉDIT  
D ' IMPÔT POUR L 'ENSEIGNEMENT COOPÉRATIF  ET  L 'APPRENTISSAGE.   
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Pièces just i f icat ives  –  Joignez les feui l le ts  de renseignements 
T2CEATC (MAN.)  à votre déclarat ion sur  papier .  Si  vous t ransmettez 
votre déclarat ion par  voie é lectronique,  conservez toutes vos p ièces 
just i f icat ives pour pouvoir  nous les fourni r  sur  demande.  

Ligne 55 – Crédit  d' impôt pour la lutte contre l 'émission d'odeurs 

Vous pouvez demander ce crédi t  s i ,  en 2011,  vous explo i t iez une 
entrepr ise agr ico le au Mani toba et  avez engagé des dépenses 
admissib les pour lu t ter  contre l 'émiss ion d 'odeurs.  

Pour demander ce crédi t ,  procurez-vous le formula i re T4164,  CRÉDIT  
D ' IMPÔT DU MANITOBA POUR LA LUTTE CONTRE L 'ÉMISSION D 'ODEURS 
(PARTICULIERS),  sur  le  s i te Web de l 'ARC ou en communiquant  avec 
nous ( l isez «Pour en savoir  p lus» à la  page 3 [1]  de ce cahier) .   

Inscr ivez à la  l igne 55 du formula i re  MB479 le crédi t  f igurant  sur  le  
formula i re T4164.  

Pièces just i f icat ives  –  Joignez le formula i re T4164 à votre 
déclarat ion sur  papier .  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie 
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é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande.  

Lignes 57 et  58 – Crédit  d' impôt pour les équipements associés à 
l 'énergie verte 

Acheteur 

Vous pouvez demander ce crédi t  s i  vous avez insta l lé  un système de 
pompe géothermique ou de l 'équipement admissib le qui  ut i l ise la 
chaleur  de la thermie sola i re,  en 2011.  

Votre crédi t  représente le to ta l  des montants suivants :   

• 10 % du coût  en capi ta l  admissib le pour l ' insta l la t ion d 'un système 
de pompe géothermique (excluant  le  coût  de la pompe à chaleur)  
p lus 5 % du coût  de la pompe à chaleur  admissib le s i  e l le  est  
fabr iquée au Mani toba et  s i  e l le  est  insta l lée avant le  13 avri l  
2011;  

• 15 % du coût  en capi ta l  admissib le pour l ' insta l la t ion d 'un système 
de pompe géothermique (excluant  le  coût  de la pompe à chaleur)  
p lus 7,5 % du coût  de la pompe à chaleur  admissib le s i  e l le  est  
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fabr iquée au Mani toba et  s i  e l le  est  insta l lée après le  12 avri l  
2011;  

• 10 % du coût  en capi ta l  admissib le de l 'équipement admissib le qui  
ut i l ise la  chaleur  de la thermie sola i re,  insta l lé  en 2011.  

Inscr ivez le tota l  du crédi t  pour  l 'acheteur  à la  l igne 57 du 
formula i re MB479.  

Pour en savoir  p lus et  pour obteni r  la  feui l le  de t ravai l ,  CRÉDIT  
D ' IMPÔT POUR L 'ÉQUIPEMENT D 'ÉNERGIE  VERTE FEUILLE DE TRAVAIL  
RELATIVE À  L ' INSTALLATION D 'UN SYSTÈME DE POMPE GÉOTHERMIQUE,  qui  
vous a idera à calculer  votre créd i t ,  a l lez à la  page Web du Mani toba à 
www.gov.mb.ca/f inance/tao/green.html.  

Fabricant 

Vous pouvez demander ce crédi t ,  s i  vous avez fabr iqué des pompes à 
chaleur  admissib les au Mani toba qui  ont  été vendues pour êt re 
ut i l isées au Mani toba,  en 2011.   
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Votre crédi t  représente le to ta l  des montants suivants :  

• 5 % du montant  tota l  de vos ventes de pompes à chaleur  avant le  
13 avri l  2011;   

• 7,5 % du montant  tota l  de vos ventes de pompes à chaleur  après le  
12 avri l  2011.   

Inscr ivez le tota l  du crédi t  pour le  fabr icant  à la  l igne 58 du 
formula i re MB479.   

Pièces just i f icat ives  –  Joignez vos reçus à votre déclarat ion sur  
papier .  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie é lectronique,  
conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  nous les 
fourni r  sur  demande.  

Ligne 61 – Crédit  d' impôt pour l 'édit ion  

Vous pouvez demander ce crédi t  s i ,  en 2011,  vous avez ef fectué des 
dépenses admissib les pour l 'éd i t ion d 'un l ivre admissib le.  

Pour demander ce crédi t ,  procurez-vous le formula i re T1299,  CRÉDIT  
D ' IMPÔT DU MANITOBA POUR L 'ÉDIT ION (PARTICUL IERS),  sur  le  s i te  Web 
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de l 'ARC ou en communiquant  avec nous ( l isez «Pour en savoir  p lus» 
à la page 3 [1]  de ce cahier) .  

Inscr ivez à la  l igne 61 du formula i re  MB479 le crédi t  f igurant  sur  le  
formula i re T1299.  

Pièces just i f icat ives  –  Joignez le formula i re T1299 et  vos reçus à 
votre déclarat ion sur  papier .  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  
voie é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour 
pouvoir  nous les fourni r  sur  demande.  

Ligne 63 – Crédit  d' impôt pour l ' impression d'oeuvres des 
industr ies culturel les 

Vous pouvez demander ce crédi t  s i  vous ét iez rés ident  du Mani toba à 
la  f in  de l 'année et  que vous rempl issez les condi t ions suivantes :  

• l 'act iv i té  de votre entrepr ise est  d ' impr imer,  d 'assembler  et  de re l ier  
des l ivres;  

• vous avez gagné des revenus d ' impression admissib les après le 
12 avr i l  2011.   



5107 -PC –  79  

Les revenus d ' impression admissib les sont  les montants reçus par  
vous de l 'éd i teur  pour des serv ices que vous avez fournis après le 
12 avr i l  2011.   

Les serv ices sont  ceux à l 'égard de l ' impression,  de l 'assemblage ou 
de la re l iure d 'un l ivre qui  est  admissib le au crédi t  d ' impôt  pour 
l 'éd i t ion ou qui  y  serai t  admissib le s i  le  l ivre éta i t  une première 
édi t ion.   

Le montant  du crédi t  que vous pouvez demander à la  l igne 63 
représente 15 % de vos revenus d ' impression admissib les.  Inscr ivez 
le montant  de votre crédi t  à la  l igne 63 du formula i re MB479.   

Pièces just i f icat ives  –  Joignez vos reçus à votre déclarat ion sur  
papier .  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie é lectronique,  
conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  nous les 
fourni r  sur  demande.  
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Tableau pour le crédit  de taxes scolaires pour les propriétaires 

Uti l isez ce tableau s i  vous avez dro i t  au crédi t  de taxes scola i res pour 
les propr iéta i res ( l isez la page 65 [13]  ) .  Repérez le montant  de votre 
revenu fami l ia l  dans le tableau à la page 81 [c i -dessous] .  Inscr ivez le 
montant  correspondant  à la  l igne 33 du formula i re MB479,  CRÉDITS DU 
MANITOBA.  
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Revenu famil ial  Montant  Revenu famil ial  Montant  

égal  ou 
supér ieur  

à 

mais 
in fér ieur  

à 
$ 

égal  ou 
supér ieur  

à 

mais 
in fér ieur  

à 
$ 

0 15 100 175 16 000 16 100 155 

15 100 15 200 173 16 100 16 200 153 

15 200 15 300 171 16 200 16 300 151 

15 300 15 400 169 16 300 16 400 149 

15 400 15 500 167 16 400 16 500 147 

15 500 15 600 165 16 500 16 600 145 

15 600 15 700 163 16 600 16 700 143 

15 700 15 800 161 16 700 16 800 141 

15 800 15 900 159 16 800 16 900 139 

15 900 16 000 157 16 900 17 000 137 
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Revenu famil ial  Montant  Revenu famil ial  Montant  

égal  ou 
supér ieur  

à 

mais 
in fér ieur  

à 
$ 

égal  ou 
supér ieur  

à 

mais 
in fér ieur  

à 
$ 

17 000 17 100 135 18 000 18 100 115 

17 100 17 200 133 18 100 18 200 113 

17 200 17 300 131 18 200 18 300 111 

17 300 17 400 129 18 300 18 400 109 

17 400 17 500 127 18 400 18 500 107 

17 500 17 600 125 18 500 18 600 105 

17 600 17 700 123 18 600 18 700 103 

17 700 17 800 121 18 700 18 800 101 

17 800 17 900 119 18 800 18 900 99 

17 900 18 000 117 18 900 19 000 97 
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Revenu famil ial  Montant  Revenu famil ial  Montant  

égal  ou 
supér ieur  

à 

mais 
in fér ieur  

à 
$ 

égal  ou 
supér ieur  

à 

mais 
in fér ieur  

à 
$ 

19 000 19 100 95 20 000 20 100 75 

19 100 19 200 93 20 100 20 200 73 

19 200 19 300 91 20 200 20 300 71 

19 300 19 400 89 20 300 20 400 69 

19 400 19 500 87 20 400 20 500 67 

19 500 19 600 85 20 500 20 600 65 

19 600 19 700 83 20 600 20 700 63 

19 700 19 800 81 20 700 20 800 61 

19 800 19 900 79 20 800 20 900 59 

19 900 20 000 77 20 900 21 000 57 
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Revenu famil ial  Montant  Revenu famil ial  Montant  

égal  ou 
supér ieur  

à 

mais 
in fér ieur  

à 
$ 

égal  ou 
supér ieur  

à 

mais 
in fér ieur  

à 
$ 

21 000 21 100 55 22 000 22 100 35 

21 100 21 200 53 22 100 22 200 33 

21 200 21 300 51 22 200 22 300 31 

21 300 21 400 49 22 300 22 400 29 

21 400 21 500 47 22 400 22 500 27 

21 500 21 600 45 22 500 22 600 25 

21 600 21 700 43 22 600 22 700 23 

21 700 21 800 41 22 700 22 800 21 

21 800 21 900 39 22 800 22 900 19 

21 900 22 000 37 22 900 23 000 17 
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Revenu famil ial  Montant  Revenu famil ial  Montant  

égal  ou 
supér ieur  

à 

mais 
in fér ieur  

à 
$ 

égal  ou 
supér ieur  

à 

mais 
in fér ieur  

à 
$ 

23 000 23 100 15 23 500 23 600 5 

23 100 23 200 13 23 600 23 700 3 

23 200 23 300 11 23 700 23 800 1 

23 300 23 400 9 23 800 et  p lus 0 

23 400 23 500 7    

 


